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2 questions à...

de leurs projets en France 
ou depuis la France. 
Particulièrement sensibilisés 
à leurs spécificités et à leurs 
attentes, nous leur assurons 
un soutien constant et 
adapté dans la globalité de 
leur projet. Ainsi, ils peuvent 
également compter sur 
notre réseau de spécialistes 
(comptabilité internationale, 
démarches auprès des 
Douanes, assurances, etc). 
Pouvoir compter sur des 
interlocuteurs parfaitement 
hispanophones et 
familiarisés avec les cultures 
des pays d’Amérique Latine, 
cela aussi fait partie de notre 
valeur ajoutée.

Quelles sont les 
préoccupations fréquentes 
des entreprises latino-
américaines désireuses de 
s’implanter en France ?
La fiscalité et la 
règlementation sociale 
sont généralement au 
centre des préoccupations 
des entreprises latino-
américaines. Nous sommes 
notamment interrogés sur 
le coût fiscal selon les 

modalités d’implantation 
choisies, ainsi que sur 
les conséquences du 
déplacement temporaire de 
salariés en France. D’autres 
préoccupations, dont nous 
sommes souvent saisis, 
sont la sécurisation des 
accords commerciaux, la 
règlementation douanière ou 
la protection du savoir-faire 
et de la marque.

Quelle est la spécificité 
de XSG Avocats pour 
répondre à ces attentes ?
Depuis plus de 15 ans nous 
conseillons et assistons 
des entreprises latino-
américaines dans le cadre 
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latine. Avec eux, et avec les 
services économiques de leurs 
ambassades à Paris, nous 
voulons présenter les forces et les 
faiblesses de chaque pays, sous 
l’angle d’opportunités d’affaires, 
tout en expliquant les modalités 
pour pouvoir commercer avec 
ces pays. Les entreprises sont 
peu présentes sur le continent 
d’Amérique latine, alors que 
les prévisions de croissance 
sont fortes. Il faut prendre place 
sur certains marchés, et les 
experts-comptables peuvent 
aider à cette croissance, par 
leurs conseils pratiques et 
leur accompagnement. Cet 
évènement sera exceptionnel 
dans sa forme.

Quelles sont les relations 
de l’ordre avec les pays 
d’Amérique latine ?
L’ordre des experts-comptables 
français est membre fondateur 
depuis 1997 à une fédération 
d’institutions professionnelles 
qui regroupe les pays d’Europe 
latine et d’Amérique Latine, 
le Comité d’Intégration Latine 
Europe amérique, CILEA. Nous 
organisons 3 à 4 réunions 
par an, en alternant entre 
les deux continents, dans le 
but de partager nos projets 
et nos visions sur l’actualité 

professionnelle. Nous avons 
ainsi produit quelques études. 
Ce qui nous motive est de nous 
retrouver autour de notre culture 
commune, la culture latine 
qui a donné naissance à un 
droit différent du droit anglo-
saxon. Loin de chercher une 
confrontation, notre volonté est 
simplement de faire entendre 
notre identité dans le cadre du 
grand débat international.

Vous organisez, le 1er 
Market Place Franco-Latino-
Américain le 9 mars ?
Nous aurons la chance ce jour-là 
d’avoir à Paris les Présidents 
des nombreux Ordres d’experts-
comptables de pays d’Amérique 
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